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«colidentite»
Haute-Savoie
arrete de MISE EN DISPONIBILITE SUR DEMANDE POUR CONVENANCES PERSONNELLES
«nomcomplet»
«grade»
Le «coltype»,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, notamment son article 21 b),

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
Vu le décret n°2025-1169 du 5 décembre 2025 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 19 juin 2019 fixe la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle durant une disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale,

Vu la demande de «nomcomplet» en date du ……., sollicitant une disponibilité pour convenances personnelles pour une période de «hdureean», (maximum 5 ans) 

(Le cas échéant) Vu l’avis du référent déontologue en date du………..,

(Le cas échéant) Vu l’avis de la HATVP en date du ……………..,
Considérant que la disponibilité pour convenances personnelles ne peut excéder 5 ans et qu’elle elle est renouvelable dans la limite d'une durée maximale de 10 ans pour l'ensemble de la carrière, 

Considérant que les nécessités du service ne s’opposent pas au renouvellement de la disponibilité,

ARRETE

Article 1er : A compter du «dateeffet», «nomcomplet» est placé«accord» en disponibilité sur demande pour convenances personnelles pour une période de «hdureean».

Article 2 : Pendant cette période, l'intéressé«accord» ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite.
Si l’agent exerce une activité professionnelle salariée ou indépendante dans les conditions prévues à l’article 25-1 du décret n°86-68 du 13 janvier 1986, il devra fournir les pièces justificatives à l’autorité territoriale définies par l’arrêté du 19 juin 2019 susvisé au moment de sa réintégration pour le maintien de ses droits à l’avancement, dans la limite de 5 ans.


Article 3 : «nomcomplet» devra solliciter sa réintégration ou le renouvellement de sa disponibilité au moins trois mois avant la fin de la disponibilité en cours, faute de quoi l'intéressé«accord» pourrait être radié«accord»  des cadres et ainsi perdre sa qualité de fonctionnaire.
Article 4 : La réintégration de «nomcomplet» s’effectuera :
- Si la disponibilité n’excède pas 3 ans, sur l’une des trois premières vacances d’emplois correspondant à son grade et, à défaut, «nomcomplet» sera maintenu en disponibilité s’il ne peut être immédiatement réintégré (absence de poste vacant). 

- Si la disponibilité excède 3 ans, dans un délai raisonnable et, à défaut, «nomcomplet» sera maintenu en disponibilité s’il ne peut être immédiatement réintégré (absence de poste vacant).


Article 5 : La réintégration de «nomcomplet» sera subordonnée à la vérification par un médecin agréé de l’aptitude physique du fonctionnaire à l’exercice des fonctions afférentes à son grade si le statut particulier le prévoit.


Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’interessé«accord».
Ampliation adressée : 

· à Président du Centre de Gestion de Haute-Savoie,

· au Comptable de la collectivité,

· à l’intéressé«accord».
Fait à «collocalite» le …….,

Le «coltype»,

(Prénom, nom et signature)

Ou par délégation,

(Prénom, nom, qualité et signature)

Le «coltype» :

· certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
· informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Notifié le :

Signature de l’agent :
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